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Fond de plan

Courbes de niveaux [BD-L-TC 2007]350

Trait séparant les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées des zones
agricoles ou forestières

Cadastre numérisé [PCN 2010]

Constructions supplémentaires [BD-L-TC 2007, DOP 2007]

Zones superposées

Constructions du plan cadastral numérique [PCN 2010]

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zones destinées à rester libres

Zones agricoles
AGR

Zones forestièresFOR

Zones d'habitation 1 [COS 0,4 / CMU 0,8]
HAB - 1

Ruisseau temporaire (PCN 2010, BD-L-TC 2007 complété par les données du "WaasserGIS")

Zones mixtes à caractère rural a [COS 0,4 / CMU 0,8]ZMR - a

Zones de secteurs sauvegardés ou zones protégées situées en
zone urbanisée ou destinée à être urbaniséeÂ

ÂÂÂÂÂ

Â Â Â Â

Espaces ou zones définies en exécution d´autres dispositions

Prescriptions spécifiques (source: SSMN / 2009 - 2011)
Construction / élément à sauvegarder

Zones de secteurs sauvegardés situées en zone destinée à rester
libre

Â

ÂÂÂÂÂ

Â Â Â Â

Délimitation des plans d'aménagement particulier

Zone de secteur sauvegardé "Colbette"Â

ÂÂÂÂÂ

Â Â Â Â

Espaces ou zones définies en exécution d´autres dispositions
      légales, réglementaires ou administratives (à titre indicatif)

Sites et monuments et ensembles classés

Les éléments constitutifs des réseaux d´infrastructures
      techniques (à titre indicatif)

Station d'épuration

Modification Ponctuelle du PAG

Délimitation de la Modification partielle du PAG

Modification conformément à la loi du 19 juillet 2004
concernant l ´aménagement communal et le
développement urbain, tel que modifiée

Modification ponctuelle du P.A.G. Consdorf

Administration communale de Consdorf

Date Ind.

Extrait du PAG modifié - localité de Colbette

Chaque révision annule et remplace les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l ´autorisation de l´auteur. Ce plan ne peut être

reproduit, même partiellement sous quelque forme que ce soit (photocopie, calque, ou tout autre procédé)  sans l´autorisation de l´auteur.

Modifications
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